
       AQUITAINE

Objet   : postes vacants premier degré

Madame la Rectrice,

Nous souhaitons attirer votre attention sur le nombre très important de postes de professeurs des écoles vacants à cette rentrée
dans l'académie de Bordeaux.

A notre connaissance, à l'issue des CAPD et CTSD de rentrée, nous compterions près de  90 postes vacants répartis sur les 5
départements de l'académie. Ces postes sont le plus souvent couverts par des moyens de remplacement, affectés à l'année.

Cette situation sera évidemment préjudiciable aux possibilités de remplacement, notamment lors des périodes de pics d'épidémie,
ce qui ne sera pas sans conséquence sur les conditions d'enseignement et d'accueil des élèves. Elle pourra également avoir des
conséquences sur les possibilités de formation continue, y compris celles obligatoires, alors qu'elles sont déjà très insuffisantes.

Cette situation pourrait être solutionnée par l'ouverture exceptionnelle de la liste complémentaire, comme le prévoit l'article 20 de la
loi 84-16 du 11 janvier 1984.
Par ailleurs, de nombreux professeurs des écoles sont en attente de pouvoir entrer dans l'un des départements de l'académie.

C'est  pourquoi  nous  vous  demandons,  Madame la  Rectrice,  d'autoriser  l'ouverture  de  la  liste  complémentaire  et  l'entrée  des
personnels ayant obtenu leur exeat.

Nous vous prions de croire, Madame la Rectrice, à notre attachement à un Service Public d'Éducation de qualité, pour tous.

Le coordonnateur académique,
Renaud BOUSQUET

SNUipp-FSU, Coordination Académique Aquitaine,
66 rue Montpensier 64000 PAU 06 88 49 82 56

A Madame la Rectrice
Académie de Bordeaux

Pau, le 23 septembre 2019


